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Le petit journal est conçu en collaboration avec :

Question du mois de janvier

Sainte-Félicité vous accueille en vous 
souhaitant BONNE ANNÉE sur une 
banderole, où est-elle installée? 

Le concours est réservé aux jeunes de 10 à 17 ans 
et le prix de 20$ sera remis à l'adulte responsable 
(parent, grand-parent...)

Commandité par Excavation Émilien Simard Inc.

Concours

La gagnante du concours de décembre est : Émily Harrisson. La réponse : à la jonction de la rue 
St-Joseph et du boulevard Perron, entre l'école et la caisse populaire, sur la statue de l'enseignante.

Réponse :

Nom : Âge :

Téléphone :

?

20$ à gagner!
Pour le prochain concours, déposez votre coupon-réponse jusqu’au 20 janvier prochain, dans la boîte 
prévue à cet effet dans l’entrée de la Caisse Populaire de Sainte-Félicité (près du babillard). Le nom 
du gagnant ou de la gagnante sera publié dans le prochain journal. Merci de votre participation!

R.B.Q. : 8272-0962-39

Service de buffet
Menu du midi
Poulet BBQ

Pâtisserie
Charcuterie
Valideuse

Bière et vin
Service de casse-croûte

Appelez-nous 
pour connaître 
le menu du jour!

161, rue Saint-Joseph
Sainte-Félicité, Québec
G0J 2K0

Nous vous rappelons que nous sommes 
distributeur des produits de la SAQ

Bonne variété de vins et spiritueux

Bonne
Année
2018 !Journal

Le petit 

de Sainte-Félicité

Merci à tous nos clients pour votre fidélité.

Toute l’équipe vous souhaite une
Bonne Année 2018!

Spécial ados !

Heures d’ouverture du dépanneur

Du lundi au jeudi

Vendredi

Samedi

Dimanche

de 7h30 à 21h00

de 7h30 à 22h00

de 8h00 à 22h00

de 8h00 à 21h00

*photo à titre indicatif



Dimanche Lundi

Poubelle

Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Janvier 2018 Dates à�etenir

1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

28 29 30 31

Récupération
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janvier
9 Début des cours de Zumba

au Centre Sportif à 19h00 • Détails en page 5

janvier
8 Séance du Conseil municipal

Salle Alphonse Simard du Centre Sportif à 19h00 

Un mot du maire

Pour cette nouvelle année,  je vous souhaite à toutes et à tous, des 
projets plein la tête, de la santé et de la joie ainsi qu’une année 2018 
riche en surprises. Pour 2018, je nous souhaite l’optimisme et le 
succès dans nos réalisations.

Andrew Turcotte, Maire suppléant

Souhaits du Cercle des Fermières

Lors de la réunion des Fermières le 12 décembre 2017, nous avons 
effectué le tirage d’une catalogne pour un demi-lit. Félicitations à 
notre gagnante Mme Lyne Mongeon.

À l’approche de cette période de réjouissance, le Cercle des Fermi-
ères de Sainte-Félicité souhaite ses meilleurs voeux pour la fête de 
Noël et une Bonne et Heureuse Année 2018 à l’ensemble de la popu-
lation. Un joyeux temps des fêtes, Santé, Joie, Amour et Prospérité ; 
de belles réalisations tout au long de cette nouvelle année. Nous 
tenons aussi à remercier tous ceux et celles qui nous ont encoura-
gés par leur participation à nos activités.

La présidente, 
Madame Linda Charest
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1162, avenue du Phare Ouest, Matane

418 566-0278 Suivez-nous sur notre page Facebook R.B.Q.: 5659-6208-01

Informations municipales

Campagne OLO 2017 du Cercle des Fermières de Sainte-Félicité

Les membres du cercle de fermières de Sainte-Félicité tiennent à 
remercier tous les bénévoles, les organismes et les commerçants 
qui ont contribué au succès de la campagne OLO 2017. Votre géné-
rosité va permettre au CLSC de venir en aide à de nouvelles 
mamans de la Matanie. Votre collaboration est indispensable car, 
sans vous, il nous serait impossible d’atteindre nos objectifs. Nous 
vous disons donc un grand merci.

De Sainte-Félicité

Municipalité de Sainte-Félicité

Centre sportif de Ste-Félicité

Week-end en fête

Rénovations Bélanger enr.

Marché Central

Salon de coiffure Anita

Salon de coiffure Merlin

Restaurant Relais St-Adelme

Cercle des fermières de 
Sainte-Félicité

De Matane

Pharmacie Brunet

La Chouette Librairie

Léon meubles

Accent meubles 
Bouffard

Sécurité Médic

Tremblay Fleuriste

Les folies de Julie - Julie 
Harrisson fleuriste

Jean-Marie Tremblay & fils inc.

Poissonnerie Boréalis

Distributions Jacques Cartier

Denis Décoration

Commode Verte

Restaurant-Bar le 21

Pâtisserie La Bonne Fournée

Boutique Jeunesse

Garage-Location-Vente 
Saint-Louis de Petit-Matane

Co-op Purdel

IGA Marché Desrosiers

Garage Saint-Louis inc. de 
Petit-Matane

Merci à tous nos collaborateurs!

Une nouvelle session de Zumba débutera le 9 janvier au centre des 
Loisirs de Sainte-Félicité. Elle sera d’une durée de 10 semaines et se 
terminera le 13 mars. Les cours se dérouleront le mardi à 18h00. 
Vous pouvez vous inscrire pour la session lors du premier cours ou 
payer à la fois. Voici le tarif pour les cours : 100$ par adulte pour les 
10 semaines soit 10$ par cours, 6$ pour les enfants de 12 à 15 ans et 
gratuit pour les enfants de 11 ans et moins. 

Pour plus d’information, communiquer avec Sandy Brodeur au 
418-721-6680, par courriel à sbrodeur20@hotmail.com ou sur la 
page Facebook de Passion Z-Mob. 

Tu as le goût de t’amuser tout en faisant de l’exercice joint-toi à nous!

Cours de zumba



Info-Municipalité

1.- PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES DE L’EXERCICE FINANCIER 2018

Évaluation imposable : 68,789,200

Taxe foncière : 0.90$ du cent d’évaluation (même taux que 2017)

Taxe d’eau : 194.70$ (même taux que 2017)

Taxe d’égoûts : 97.35$ (même taux que 2017)

Taxe d’assain. Eaux : 144.72$ (même taux que 2017)

Taxe boue : 205.46$

Info-municipalité décembre 2017
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REVENUS

Taxe foncière générale 619,103$

Compensations services municipaux 262,136$

Paiements tenant lieu de taxes 19,500$

Autres services rendus et autres recettes 95,929$

Transferts inconditionnels 222,194$

Transferts conditionnels 49,821$

TOTAL DES REVENUS : 1,169,072 $

DÉPENSES

Administration générale 266,880$

Sécurité publique 217,073$

Transport routier 290,251$

Hygiène du milieu 261,528$

Santé et bien-être 7,952$

Urbanisme-Aménagement-Développement 53,842$

Loisirs et culture 109,101$

Frais de financement 62,056$

TOTAL DES DÉPENSES : 1,268,683$

2.-PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL

La prochaine séance ordinaire du Conseil municipal de la Munici-
palité de Sainte-Félicité se tiendra le lundi 8 janvier 2018 à 19h00 
à la salle Alphonse Simard du Centre Sportif Sainte-Félicité situé 
au 194 rue Saint-Joseph à Sainte-Félicité.

3.-BUREAU MUNICIPAL FERMÉ

Le bureau municipal sera fermé du 18 décembre 2017 au 2 janvier 
2018 inclusivement.

Chronique mensuelle

 Pour une collectivité en santé!
La chronique 

par Christiane Savard
Une initiative de Collectivité 733

Le Temps des Fêtes : temps de réjouissances et d’excès !
Le Temps des Fêtes bat son plein, temps de réjouissances et d’excès 
également!

On mange trop, on boit trop, on se couche plus tard et on ne se sent 
pas toujours au mieux de notre forme. Je vous dirai que la préven-
tion a bien meilleur goût mais pour ceux et celles qui dépasseront 
leurs limites, voici quelques petits conseils.

Au niveau alimentation

• Évitez les doubles portions même si c’est meilleur chez les autres 
que chez-soi!

• Prenez de plus petites portions  de dessert.

• Habillez-vous  et sortez prendre une marche après les repas trop 
copieux et amenez les autres avec vous.

• Un grand verre d’eau chaude avec quelques gouttes de citron 
facilitera la digestion.

Au niveau consommation d’alcool

• Les buveurs invétérés resteront ce qu’ils sont et vivent bien avec 
les effets secondaires mais les jeunes buveurs ou les buveurs 
occasionnels apprécieront peut être de savoir que boire un verre 
d’eau pour chaque bière bue prévient la déshydratation. 

• Prendre un grand verre d’eau avant de vous coucher avec 2 
comprimés de Tylénol ou Atasol peut prévenir les maux de tête 
associés.

• Un bouillon de poulet aide à remplacer les électrolytes perdus par 
l’augmentation de la fréquence du besoin d’uriner 

• Si nausée, couchez-vous sur le côté gauche, fermez les yeux et 
attendez, ça va passer. Dès que vous ressentez une « acalmie » 

hydratez-vous de petites quantités d’eau, juste 2-3 gorgées à la fois. 
Si votre estomac le tolère, augmentez progressivement. 

ET LE PLUS IMPORTANT: NE PAS CONFONDRE «CRISE DE 
FOIE» ET CRISE DE CŒUR

Les deux ont des similitudes comme la nausée, les vomissements, 
une transpiration importante, une douleur à l’estomac et parfois 
dans le dos mais la crise de cœur peut également présenter une 
douleur qui irradie dans les bras, la mâchoire, dans le cou. La 
personne a le teint pâle et ressent une pesanteur sur la poitrine. Il 
est faux de croire aussi que la douleur au bras gauche indique une 
crise cardiaque, la douleur peut se manifester aussi dans le bras 
droit et même les 2 bras.

Sur ce, je vous souhaite un merveilleux Temps des Fêtes! Je vous 
souhaite la Santé, la Paix dans votre cœur, la Joie de vivre et plein 
de petits bonheurs.
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Divers

Avec l’année 2018 qui s’en vient, il est temps de penser à de nouvelles 
résolutions. Cette année, est-il temps d’arrêter de fumer pour de 
bon? La Semaine pour un Québec sans tabac, qui aura lieu du 21 au 
27 janvier 2018, vise à vous sensibiliser aux problèmes associés au 
tabagisme pour encourager la population à arrêter de fumer. 

Selon l’Enquête québécoise sur la santé de la population 2014-2015, 
près de 18 % de la population fume au Bas-Saint-Laurent. De cette 
population, environ une personne sur deux mourra à la suite d’une 
maladie associée au tabagisme, tel que le cancer du poumon. En 
effet, d’après le Conseil québécois sur le tabac et la santé, le tabag-
isme est responsable de 80 % à 90 % des maladies respiratoires 
obstructives chroniques (MPOC), du tiers des cancers et de 
certaines maladies cardiovasculaires. Ainsi, le tabagisme est la 
première cause de maladie évitable. 

Pour les personnes qui désirent arrêter de fumer, le Défi j’arrête, j’y 
gagne! est une occasion d’y arriver. Le défi consiste à arrêter de fumer 

Pour la nouvelle année, j’écrase!

L'aventure de Licoguilande
La veille de Noël , Licoguilande est dans l'atelier du Père-Noël. Elle 
fabrique un casse-noisette pour le concours «Lutin Spécial». 
Licoguilande adore les licornes, mais elle n'aime pas les films 
d'horreur de licornes étant donné qu'elle est peureuse. Elle veut 
gagner le concours du lutin spécial et après, elle deviendra populaire. 

Cependant, elle n'a plus de bois pour faire le dernier morceau du 
casse-noisette. Alors, elle décide d'aller dans la forêt pour aller 
chercher du bois. Elle est très équipée. Elle a une lampe de poche, un 
briquet, si elle a besoin de faire un feu, de la nourriture nutritive, son 
pingouin anti-stress, des vêtements, une hache et, le plus important,  
sa doudou . Licoguilande est maintenant prête pour partir. Rendue 
dans la forêt, elle a peur, même très peur. Il fait noir et, même avec 
sa lampe de poche, elle ne voit presque rien. En regardant autour 
d'elle, Licoguilande voit des yeux effrayants. Ils s'approchent de plus 
en plus de Licoguilande. Elle court de tous les sens et voit un chalet 
au loin. Elle court le plus vite possible. Enfin arrivée, elle frappe à la 
porte. Une petite fille vêtue d'une robe bleue et des ailes l'accueille 
avec plaisir. Le soir venu, la lutine s'endort paisiblement dans le lit 
vert comme un sapin de Noël. Le lendemain, c'est le jour du 
concours, mais Licoguilande n'est pas prête. Alors, elle sort du lit en 
vitesse. Elle s’habille, elle mange sa pomme et va couper du bois avec 
sa hache. Licoguilande prend ses bagages. Elle voit un cheval au loin. 
Elle embarque dessus. Hop! Elle est maintenant arrivée. Elle marche 
rapidement pour enfin arriver à l'atelier du Père-Noël. Elle finit son 
casse-noisette et court au concours.

Finalement, Licoguilande a gagné le concours et elle est désormais 
très populaire. Elle est fière d'elle. 

Maya Durand, Élève de 4e année, École Sainte-Félicité

Le Noël de Josianne
La veille de  Noël, Josianne prépare son sapin. Elle est très heureuse. 
Même si elle est petite, elle a sa propre habitation. Elle désire un Noël 
parfait. Mais ses lutins lui défont son sapin à chaque année.

Cette année, Josianne est décidée. Elle enferme les petits coquins 
dans la cave froide, humide et toute sale. Ils rigolent et se disent 
entre eux «Nous faisons de la magie! Jamais elle ne pourra nous 
arrêter». Josianne a eu le temps de faire son sapin avec des boules 
bleues, rouges et dorées. Elle a même mis des guirlandes de couleur 
arc-en-ciel.Tout à coup, elle entend du bruit provenant de sa cham-
bre. Elle se précipite pour aller voir ce qui se passe. Surprise! Les 
lutins sont rendus dans sa chambre et on fait le désordre total. Mais 
Josianne a plus d'un tour dans son sac. Soudain, une idée de génie lui 
vient en tête. Elle leur fait une petite maison. À l'intérieur de celle-ci, 
il y a trois petits lits, une petite cuisine, deux salles de bain, un salon 
moderne et une salle de lavage.

Finalement, les trois petits coquins dorment dans leur lit doré et ont 
même leur propre sapin. Ils pourront donc défaire le leur plutôt que 
celui de Josianne. En plus, Josianne a eu son Noël presque parfait...

Jeanne Gagnon, Élève de 4e année, École Sainte-Félicité

Des contes des élèves de l’école de Sainte-Félicité

Contactez David Marquis au 1 438 876-5748

Recyclage 
 de métaux

ÉLECTROS, VIEILLES VOITURES POUR FERRAILLE
CUEILLETTE À DOMICILE

pendant 6 semaines du 5 février au 18 mars 2018. Pour vous inscrire, 
rendez-vous au www.defitabac.qc.ca. Les inscriptions auront lieu du 
20 décembre 2017 au 5 février 2018. En vous inscrivant, vous aurez 
accès gratuitement à des ressources et des conseils qui vous 
permettront d’augmenter vos chances d’écraser pour de bon. De plus, 
vous courrez la chance de gagner l’un des nombreux prix! 

2 participants sur 3 réussissent le défi pendant 6 semaines!

En plus du Défi J’arrête, j’y gagne!, trois services sont offerts 
GRATUITEMENT toute l’année pour vous aider à arrêter de fumer. 
Visitez le www.quebecsanstabac.ca pour obtenir de l’information 
sur les services d’aide en personne auprès des Centre d’abandon du 
tabagisme du Bas-Saint-Laurent, par téléphone au 1 866 JARRETE 
(527-7383) et par texto avec le Service de Messagerie texte pour 
Arrêter le Tabac (SMAT). 

Marie-Philip Bouffard, B.Sc. Kin
Agente de promotion et de prévention en saines habitudes de vie, CLSC de Matane

Téléphone: (418) 562-5741, poste 6323 Télécopieur: (418) 562-9236
marie-philip.bouffard.cisssbsl@ssss.gouv.qc.ca 

Les élèves de l’école primaire de 
Sainte-Félicité ont préparé des textes pour 

le Petit Journal ; voici les deux contes 
gagnants qui vous sont présentés.



R.B.Q.: 8000-6414-59

E X C A V A T I O N

Émilien Simard inc.

TAMISAGE DE GRAVIER 
POUR LA VENTE DE DIFFÉRENTS GRAVIERS

  COUPE DE BOIS 

  TRANSPORT AU MOULIN

  TRAVAUX D’EXCAVATION 

  TRAVAUX DE DÉNEIGEMENT
S A I N T E - F É L I C I T É RBQ : 2417-3262-25

79, ROUTE 132 EST, SAINTE-FÉLICITÉ, QC  G0J 2K0 418 733-4884

À VOTRE SERVICE DEPUIS 1986
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Tous les lundis après-midi

Atelier de tricot
13h00

Club des 50 ans et plus Grosses-Roches, 159, Mgr Ross.

Informations: 418 733-8151

Ouverture des Loisirs et CACI • St-Adelme
Mercredi 18h30 à 20h30

Jeudi 18h30 à 20h30

Vendredi 18h30 à 22h00

Collectivé 733  •  Les loisirs

Tous les mardis et jeudis après-midi

Club de Pétanque
de 13h à 16h 

Au Centre des Loisirs de Sainte-Félicité, 
194 Saint-Joseph.

Informations: 418 733-4101

Calendrier janvier 2018

Tous les vendredis soir

Pizza / Bingo
Dès 16h00

Club des 50 ans et plus Grosses-Roches, 159, Mgr Ross.

Contactez Yvano au 418 733-8151

Tous les vendredis soir

Cours de danse en ligne
À partir de 19:00 • Au coût de 5.00$ 

Au Centre des Loisirs de Ste-Félicité, 194 Saint-Joseph.

La responsable est Annick Thibeault: 418-733-8669

14 janvier 2018

Brunch des voisins de Saint-Adelme
9h30

Centre municipal de Saint-Adelme, 138 Principale

Informations: 418 733-4044

Samedi 13h00 à 16h00
 18h30 à 22h00

Dimanche 13h00 à 16h00

Bonne Année

2018 à tous!
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Collectivé 733  •  Les loisirs

Collectivité 733
Sainte-Félicité • Grosses-Roches • 

Saint-Jean-de-Cherbourg • Saint-Adelme

collectivite733@lamatanie.ca Collectivité 733

Chronique mensuelle

L'origine de la fameuse « querelle des églises » il y a 160 ans
Un peu partout au Québec, la construction d'une première église 
dans les paroisses fut très souvent l'objet de querelles. Entre les 
citoyens eux-mêmes ou entre les citoyens et les autorités 
religieuses, à propos de l'emplacement de leur lieu de culte. Il en fut 
ainsi lors de l'établissement de la première chapelle à Sainte-
Félicité. Ce seul sujet pourrait faire l'objet de plusieurs chroniques 
dans LE PETIT JOURNAL en raison de l'abondance des informa-
tions et la durée du conflit. Aujourd'hui, voici un bien court épisode.

Le débat entourant la construction de la première église de Sainte-
Félicité est étroitement lié au projet de construction de la deuxième 
église à Matane, et du projet d'en construire une à Petit-Matane. 
Voici pourquoi. Vers les années 1840, la population de Petit-Matane 
était plus nombreuse que celle de Matane, et à cette époque, toutes 
les terres longeant la rive du Saint-Laurent était occupée depuis la 
rivière Matane jusqu'au Cap à la Baleine et même au-delà. À 
l'exception de Matane, les limites des paroisses n'avaient pas encore 
été définies pour tout ce vaste territoire.

Comme la population allait toujours en augmentant, les autorités 
religieuses ont graduellement décrété les limites des paroisses et 
confirmé l'autorisation de construire des églises, marquant ainsi 
l'abandon graduel des missions itinérantes que les vicaires 
visitaient périodiquement. Dans le cas de Matane, l'autorisation de 
construire la deuxième église (celle de Saint-Jérôme) date de 1856. 
Cette décision de l'Évêché de Québec — le diocèse de Rimouski 
n'existait pas, il a été créé en 1867 — met un terme à la volonté des 
citoyens de Petit-Matane de construire une église; pourtant ils en 
réclamaient une depuis plus de vingt ans. Et la décision prise pour 
Matane allait être suivie rapidement d'une autre de l'évêque de 
Québec autorisant la construction d'une chapelle à Sainte-Félicité. 
C'est à partir de ce moment que la querelle commence.

 historique
La chronique 

par Louis Blanchette

Le projet de construire une église à l'est de Matane était discuté 
depuis plusieurs années. Un groupe avait été formé et défendait le 
projet de la construire à la Longue Pointe — au lieu dit actuel de la 
courbe du « criard » —. Cette église, défendaient-ils, allait desservir 
les habitants d'une partie de Petit-Matane (depuis le Ruisseau-à-
la-Loutre), ceux de la dernière portion de la Seigneurie et ceux 
habitant dans les nouveaux cantons de Saint-Denis et Cherbourg.

Or, l'Évêque de Québec ne l'entendait pas ainsi, mais pas du tout. Il 
avait désigné l'emplacement de la future église sur le terrain 
appartenant alors à François Tremblay à la Pointe-au-Massacre. Le 
délégué de l'évêque est venu confirmer et marquer le lieu le 16 
décembre 1857. L'Évêque émet, le 25 janvier 1858, un décret solen-
nel confirmant l'emplacement et l'autorisation de construire une 
chapelle.  Mais les citoyens ne décolèrent pas du tout. Ils s'y 
opposent avec véhémence. Des requêtes sont soumises, appuyées 
par des dizaines d'habitants, des preuves sont amenées à l'effet que 
le lieu désigné ne convient pas en raison de la nature du sol, ou le 
fait que le délégué de l'évêque n'a pas marqué l'emplacement en 
plantant une croix, comme le veut une tradition millénaire, alors 
que le groupe de la Longue Pointe avait leur croix toute prête. Rien 
n'y fit. Suit alors une longue période de plus de six ans au cours de 
laquelle des délais interminables retardent la construction de la 
première chapelle. Elle ne sera disponible qu'en 1864. Et encore 
était-elle fort modeste! En septembre 1864, le premier curé 
résidant, l'abbé Antoine Chouinard, est nommé responsable de la 
nouvelle paroisse désignée, depuis 1860, sous le vocable de Sainte-
Félicité, plus acceptable que celui de la Pointe-au-Massacre qui 
identifiait alors, depuis toujours, la mission religieuse à l'origine. 

Pointe-au-Massacre! Quelle histoire ce cache derrière ce nom? De 
la matière pour une chronique future...

Voici, pour débuter l’année, fiers et solidaires de nos milieux de vie, la liste des organismes qui quotidiennement, font que 
nos villages sont des lieux agréables à habiter et  à développer.

Saint-Jean-de-Cherbourg
• Comité de développement

• MADA (municipalité amie des ainés)

• Les Jardins et les Chiffonnières du Bonheur

• Politique Familiale

• La cuisine collective

Saint-Adelme
• Regroupement des organismes (Comité de développement,
 Corporation des loisirs, Journal l’Éveil, CACI)

• Club des 50 ans et plus

• Politique familiale 

• MADA

• Brunch des voisins 

• Coopérative de solidarité de St-Adelme

• Groupe l’amitié

• Comité de l’école

• La Fabrique

• Théâtre du Bedeau

Sainte-Félicité
• Politique Familiale

• Les loisirs

• Comité de développement

• La Fabrique

• Table d’harmonisation des aînés

• MADA

• Le maronnier, Club de  pétanque

• Club de  marche

• Club de glisse

• Fermières

Grosses-Roches
• Club des 50 ans et plus

• MADA (municipalité amie des aînés)

• La Fabrique

• Comité des loisirs

• Politique familiale

• Comité de développement

• Les Fermières

Nos organismes

On peut pas dire qu’il ne se passe rien chez-nous ! Il n’en tient qu’à vous de vous impliquer et d’amener vos idées constructives 
au sein de l’organisation qui vous rejoint le plus. Bonne et heureuse année 2018 au nom du Comité de suivi de Collectivité 733.

Martine Thibault
Coordonnatrice Collectivité 733
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Bureau de la Fabrique de Sainte-Félicité

Horaire des messes
Fabrique de Sainte-Félicité  •  Janvier 2018

Lampes du sanctuaire
Fabrique de Sainte-Félicité  •  Janvier 2018

Lundi le 1er janvier

10h30 MESSE DU JOUR DE L’AN

Cyprien Chassé / Line et Yves Chassé

Lauréanne et Antonio Savard / les enfants

Bruno Dumas / Diane et Denis Gagné

M.Mme Thuribe Bélanger / 
Dyane et André Bélanger

Parents défunts de la famille Langlais / 
Rolande et Marcel Lefrançois

Dimanche  le 7 janvier

10h30 Normand Gauthier / 5e anniversaire de décès / 
Étiennette Levesque

Paulette et Isidore Rioux / Guy Rioux

Reine Lefrançois / France Tanguay

Louis Garon / Alexandrine Savard

Parents défunts / Madeleine Pelletier

7 janvier : Léona Gagnon

14 janvier : Madeleine Pelletier

21 janvier : Madeleine Mongeon

28 janvier : Chantal Létourneau et Valérie D’Anjou

Heures d’ouverture du bureau de la Fabrique :

Les jeudis de 9h00 à 11h00

Téléphone : 418 733-4533

Dimanche le 14 janvier

10h30 M.Mme Robert Gauthier et Clément Gauthier / 
Carmelle Gauthier

Estelle et Émile Thibeault / Diane et Léon Côté

Anne-Marie Dufour, Léopold Simard et Lucas 
Levasseur / Berthe Simard et Jacques Levasseur

Claude Deschênes / Suzette et Roland Ouellet

Michel et Jennifer Lefèvre / Madeleine Mongeon

Dimanche le 21 janvier 

21h30 CÉLÉBRATION DE LA PAROLE

Dimanche le 28 janvier 

21h30  Claude Downing / MESSE ANNIVERSAIRE

Russel Tanguay / France Tanguay

Ferdinand Prévereau et défunts de la famille 
Mongeon / Céline et Madeleine Mongeon

Parents défunts / Yvette St-Pierre

Pour faveur obtenue / Louis-Marie-Bérubé

Quête du mois 
de novembre
412,50 $

Quête des
funérailles
365,00 $


